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1. DESCRIPTION DU PROJET DE RECHERCHE 

 

1.1  INTRODUCTION 

Les dispositifs de retenu de ponts en béton armé (parapets, chasse-roue, glissières) sont parmi les 

structures les plus exposées aux conditions environnementales très dures favorisant la corrosion 

de l’armature d’acier et l’éclatement du béton. En Amérique du Nord et plus particulièrement au 

Québec, la corrosion occasionnée par l’épandage de sel de déglaçage est le premier facteur 

réduisant la durée de vie de l’ouvrage et engendrant des coûts de réparation très grands. Aussi, les 

dispositifs de retenu de ponts routiers constituent des éléments de sécurité importants  qui, non 

seulement doivent être durables, mais aussi doivent résister aux forces d’ impact de véhicules. 

L’utilisation de barres en matériaux composites de polymère renforcé de fibres (PRF) sans 

corrosion est maintenant considérée comme une solution efficace à ce problème 

 

La dernière version du Code canadien sur le calcul des ponts routiers (CAN/CSA-S6-06) permet 

l’emploi de barres courbes en matériaux composites de polymères renforcés de fibre de verre 

(PRFV) comme armature dans les glissières de béton (types PL-2 et PL-3) incluant la connexion 

entre la dalle et le mur de la glissière. Cet emploi a été permis suite à la réalisation de tests 

d’ impact au pendule effectués par l’auteur à Sherbrooke en 2001 (projet Université de 

Sherbrooke-MTQ) sur des glissières pleine grandeur de types PL-2 (201)et PL-3 (301) renforcées 

avec des barres de polymère renforcé de fibre de verre (PRFV). Les essais sont décrits dans El-

Salakawy et al. (2004). Selon les commentaires du CHBDC (2006), la résistance en traction 

garantie dans la zone courbée mesurée selon la méthode d’essai B.12 (ACI 440.3R-04) ne devrait 

pas être inférieure à 400 MPa pour les glissières PL-2 (201) et PL-3 (301). La résistance en 

traction garantie de la partie droite des barres de PRF ne devrait pas être inférieure à 650 MPa. 

 

Les barres de PRFV satisfaisant à la limite de 400 MPa dans la partie courbée actuellement 

commercialisées au Québec par la compagnie Pultrall inc. (Thetford Mines) sont très chères 

(procédé de fabrication par infusion). Cependant, la compagnie a récemment  mis sur le marché 

de nouvelles barres courbées de PRFV moins chères (procédé de fabrication par enroulement) 

mais offrant une résistance à la traction garantie inférieure. L’utilisation de ce nouveau type de 
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barres de PRFV permettrait de  réduire le coût des glissières de béton renforcées de PRF et de 

faire des économies importantes quant à leur utilisation à grande échelle dans le réseau routier du 

MTQ. Ce projet propose une série d’essais dynamiques sur les glissières de type 201 et 301 

armées avec les nouvelles barres courbées de PRFV afin de valider leur comportement. Les essais 

dynamiques consisteront en des essais d’ impact par pendule analogues à ceux réalisés 

précédemment en 2001. 

 

Ce projet est réalisé dans le cadre d’un contrat de recherche entre le ministère des Transports du 

Québec et l’Université de Sherbrooke (Professeur-chercheur responsable : Brahim Benmokrane, 

ing., Ph.D., département de génie civil). Le contrat de recherche a pour titre : Essais dynamiques 

sur glissières de type 201 et 301 renforcées avec de l’armature en PRFV (contrat : 850685824; 

dossier : 45-07-RE02; activité : R616.1). 

 

1.2 OBJECTIFS DU PROJET DE RECHERCHE 

L’objectif général de ce projet de recherche  vise le développement de dispositifs de retenu à 

durabilité accrue, sécuritaires et performants sur le plan économique. Plus spécifiquement dans le 

cadre de projet, il s’agit  d’ investiguer et de confirmer le bon comportement à l’ impact par 

pendule de glissières de béton de types 201 et 301 renforcées avec les nouvelles barres courbées 

de PRFV et le comparer à celui déterminé lors d’essais réalisés en 2001 sur des glissières 

renforcées avec de l’acier et des PRF. 

 

1.3 DESCRIPTION DU PROJET DE RECHERCHE 

Le projet de recherche comprend les trois étapes suivantes : 

 

1.3.1 Première étape du projet : Caractér isation mécanique 

 

La première étape de ce projet comprend une série d’essais mécaniques effectués sur les barres 

courbées de PRFV de grosseurs #5 (15 mm de diamètre nominal) et #6 (20 mm de diamètre 

nominal) produites par la compagnie Pultrall inc. (Thetford Mines, Québec).   
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La caractérisation mécanique comprend les essais suivants :  

1. Essais de traction sur les barres courbées conformément à méthode d’essai B12 du guide 

de l’ACI (ACI.440.3R-04). Paramètre mesuré : résistance en traction de la portion 

courbée. 

2. Essais de traction sur les barres courbées conformément à la méthode d’essai B5 du guide 

de l’ACI (ACI.440.3R-04) ou de la méthode d’essai de l’Annexe E de la norme 

CAN/CSA-S806-02. Paramètre mesuré : résistance en traction de la portion courbée 

lorsque noyée dans le béton. 

3. Essais de traction sur les portions droites des barres courbées selon la méthode d’essai de 

l’Annexe C de la norme CAN/CSA-S806-02. Paramètres mesurés : résistance en traction, 

module d’élasticité, et élongation ultime. 

4. Essais de flexion sur des poutres en béton armé avec les portions droites des barres 

courbées. Paramètre mesuré : le coefficient kb. 

 

1.3.2  Deuxième étape du projet : Essais d’ impact 

 

La deuxième étape du projet comprend la réalisation d’essais dynamiques sur des glissières de 

béton de types 201 (PL-2) et 301 (PL-3) renforcées avec les nouvelles barres de PRFV courbes 

produites par la compagnie Pultrall inc. (Thetford Mines, Québec). Ces essais sont similaires à 

ceux réalisés en 2001.  

 

1.3.3 Troisième étape du projet : Essais de démolition pour  réparation 

 

Les deux spécimens utilisés pour les essais d’ impact dans le cadre de la deuxième étape du projet 

décrite ci-dessus (glissières de béton de types 201 et 301) seront conservés sur place et mis à la 

disposition du personnel du MTQ afin que ce dernier procède à des essais de démolition et de 

réparation. Aussi dans le but d’établir une comparaison au niveau de la méthode de démolition 

entre les glissières armées de barres de PRFV et celles armées de barres d’acier, une glissière 

additionnelle de type 301 de 3 m de longueur  armée à l’aide d’armature d’acier est construite et 

mise à la disposition du personnel du MTQ pour essai. 
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Première étape du projet : Caractér isation mécanique 
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2. CARACTÉRISATION MÉCANIQUE 

 

2.1 INTRODUCTION  

La première étape de ce projet comprend une série d’essais mécaniques effectués sur les barres 

courbées de PRFV de grosseurs #5 (15 mm de diamètre nominal) et #6 (20 mm de diamètre 

nominal) produites par la compagnie Pultrall inc. (Thetford Mines, Québec).  

Les essais mécaniques suivants ont été effectués : 

1.      Essais de traction sur les barres courbées conformément à méthode d’essai B12 du guide de 

l’ACI (ACI.440.3R-04).  

2.      Essais de traction sur les barres courbées conformément à la méthode d’essai B5 du guide de 

l’ACI (ACI.440.3R-04) ou de la méthode d’essai de l’Annexe E de la norme CAN/CSA-S806-02.  

3.      Essais de traction sur les portions droites des barres courbées selon la méthode d’essai de 

l’Annexe C de la norme CAN/CSA-S806-02. 

 4.      Essais de flexion sur des poutres en béton armé avec les portions droites des barres 

courbées.  

2.2 ÉCHANTILLONS 

Les barres concernées par ces essais sont les barres courbées de PRFV de grosseur #5 et #6 dont 

les caractéristiques géométriques de la section sont : 

�  Barres #5 : 

o Diamètre nominal = 15,8 mm 

o Aire de la section droite de la barre = 198 mm² 

�  Barres #6 : 

o Diamètre nominal = 19 mm 

o Aire de la section droite de la barre = 285 mm² 
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Toutes les barres utilisées dans ces essais ont été produites par Pultrall inc. (Thetford Mines, 

Québec) et livrées à l’Université de Sherbrooke. 

 

2.3 RÉSULTATS DES ESSAIS 

2.3.1 Résultats des essais de traction sur  la por tion courbée des barres en U (méthode d’essai 

B12) 

 
Le but de cet essai est de mesurer la résistance en traction des barres courbées,  conformément à la 

méthode d’essai B12 du guide de l’ACI (ACI.440.3R-04).  La Figure 2.1 montre le dispositif 

d’essai, le principe est d’appliquer une force de traction sur les deux parties droite du « U » 

(Figure 2.2) alors que les deux parties courbées reposent sur des disques dont le diamètre est en 

fonction de la grosseur de la barre. Les résultats de cet essai sont donnés ci-après. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 2.1: Essai de traction sur les barres en U 
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Figure 2.2: Barre courbée de PRFV en U pour l’essai de traction (méthode B12) 

 
 
Le calcul de la résistance en traction des barres courbées en U (méthode d’essai B12) est fait avec 

l’équation suivante: 

A2
F

f ub
ub =                                                                                                                          (1) 

Où: 

fub = résistance en traction de la barre courbée en U, (MPa). 

Fub = charge maximale supportée lors de l’essai de traction, (N) 

A = section de la barre, (mm2). 

 

2.3.1.1  Barres de grosseur # 5 

Les résultats des essais de traction sur les barres courbes en PRFV de grosseur # 5 sont présentés 

dans le Tableau 2.1. 
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Tableau 2.1 : Résultats des essais (méthode d’essai B12) pour les barres de grosseur # 5  

 

Échantillon 

Charge de 

rupture   

(kN) 

Résistance en 

traction, fub, 

(MPa) 

Remarques 

1 93 235 Rupture nette en partie supérieure de la courbe 

2 89 225 Rupture nette en partie inférieure de la courbe 

3 84 212 Rupture nette en partie supérieure de la courbe 

4 99 250 Rupture nette en partie supérieure de la courbe 

5 82 207 Rupture nette en partie inférieure de la courbe 

6 88 222 Rupture nette en partie inférieure de la courbe 

7 107 270 Rupture nette en partie inférieure de la courbe 

Moyenne 

Écar t type 

Coefficient de var iance (%) 

232 

22 

9,6 

 

 
 

La rupture des barres survient suite à une cassure nette soit en partie supérieure ou inférieure de la 

courbe (voir Figure 2.3.3), ce qui laisse penser qu’ il existe des concentrations de contraintes dues 

a un mauvais contact entre la barre et le dispositif de chargement. Ce phénomène est accentué par 

les imperfections de fabrication des barres, surtout pour les petits diamètres. Les barres cassent  

non pas en traction pure mais suite à une flexion composée (flexion-traction).   
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 (b) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
          

 (a)                  (c) 
 

Figure 2.3: Photos illustrant les modes de rupture des barres courbées en PRFV de grosseur # 5 

(méthode d’essai B12) 

 

2.3.1.2  Barres de grosseur # 6 

Les résultats des essais de traction sur les barres courbes en PRFV de grosseur # 6 sont 
représentés dans le  

 

 

 

 

Tableau 2.2. 

 

Rupture nette 

Rupture en 
partie supérieure 

Rupture en partie 
inférieure 
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Tableau 2.2 : Résultats des essais (méthode d’essai B12) pour les barres de grosseur # 6  

 

Échantillon 
Charge de 

rupture  (kN) 

Résistance en 

traction fub, (MPa) 
Remarques 

1 167 293 
Rupture en partie inférieure de la courbe 

affectant la partie droite de la barre 

2 153 268 
Rupture en partie inférieure de la courbe 

affectant la partie droite de la barre 

3 173 304 
Rupture en partie inférieure de la courbe 

affectant la partie droite de la barre 

4 189 332 
Rupture en partie inférieure de la courbe 

affectant la partie droite de la barre 

5 186 326 
Rupture en partie inférieure de la courbe 

affectant la partie droite de la barre 

6 150 263 
Rupture en partie inférieure de la courbe 

affectant la partie droite de la barre 

7 161 282 
Rupture en partie inférieure de la courbe 

affectant la partie droite de la barre 

8 145 254 
Rupture en partie inférieure de la courbe 

affectant la partie droite de la barre 

9 197 346 
Rupture en partie inférieure de la courbe 

affectant la partie droite de la barre 

Moyenne 

Écar t type 

Coefficient de var iance (%) 

296 

33 

11,1 
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La rupture des barres n’est pas localisée comme pour les barres de grosseur # 5, au contraire elle 

se propage de la courbe vers la partie droite de la barre (voir Figure 2.4). Ceci est la conséquence 

de la moindre sensibilité des gros diamètres aux imperfections et au meilleur contact avec le 

dispositif de chargement. 

 

 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Figure 2.4: Photos illustrant les modes de rupture typique des barres courbées en PRFV de  

grosseur  # 6 (méthode d’essai B12) 

 
 
2.3.2  Résultats des essais de traction sur  la por tion courbée des barres en U lorsque noyées 

dans le béton (méthode d’essai B5) 

 

Rupture 
propagée dans 
la partie droite 
de la barre 
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Le but de cet essai est de mesurer la résistance en traction des barres courbées  conformément à la 

méthode d’essai B5 du guide de l’ACI (ACI.440.3R-04) ou de la méthode d’essai de l’Annexe E 

de la norme CAN/CSA-S806-02.  Les Figures 2.5 et 2.6  montrent le montage d’essai et 

l’échantillon. Cet essai ressemble à celui de la méthode d’essai B5 décrite ci-avant, la seule 

différence est que les barres courbées sont coulées dans de deux blocs de béton pour avoir des 

résultats plus réalistes, non biaisés par les concentrations de contraintes dues au mauvais contact 

des parties courbées avec les disques du dispositif de chargement. Les résultats de cet essai sont 

donnés ci-après. 

 

 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 2.5 : Échantillon et appareillage pour l’essai de traction sur les barres  courbées 

conformément à la méthode d’essai B5 (ACI 440.3R-04) ou celle de l’annexe E (CSA-S806-02) 

 

 

Bloc de béton Plat métallique 

Vérin hydraulique 

Barre en U 
Capteur de force 
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Figure 2.6: Barre courbée en PRFV pour l’essai de traction (méthode B5) 
Le calcul de la résistance en traction des barres courbées (méthode d’essai B5) est fait avec 

l’équation  suivante: 

 

A2
F

f ub
ub =                                                                                                                          (1) 

Où: 

fub = résistance en traction de la barre courbée en U, (MPa). 

Fub = charge maximale supportée lors de l’essai de traction, (N) 

A = section de la barre, (mm2). 

 

2.3.2.1  Barres  de grosseur # 5 

Les résultats des essais sur les barres courbes en PRFV de grosseur # 5 sont présentés dans le 

Tableau 2.3. 

 

Tableau 2.3 : Résultats des essais (méthode d’essai B5) pour les barres de grosseur # 5 

 

Échantillon 
Charge de 

rupture  (KN) 

Résistance en 

traction fub, (MPa) 

1 165 417 

2 151 382 

3 166 419 

4 177 447 

5 135 341 
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6 147 371 

7 153 387 

8 130 329 

Moyenne 

Écar t type 

Coefficient de var iance (%) 

387 

40 

10,4 

2.3.2.2  Barres  de grosseur # 6 

Les résultats des essais sur les barres courbes en PRFV de grosseur # 6 sont présentés dans le  

Tableau 2.4. 

 

Tableau 2.4 : Résultats des essais (méthode d’essai B5) pour les barres de grosseur # 6 

 

Échantillon 
Charge de 

rupture  (KN) 

Résistance en 

traction fub, (MPa) 

1 181 318 

2 186 326 

3 158 277 

4 148 260 

5 143 251 

6 178 312 

7 188 330 

8 170 298 

Moyenne 

Écar t type 

Coefficient de var iance (%) 

297 

30 

10,3 

            

 

2.3.3  Résultats des essais de traction sur  les por tions droites des  barres courbées 
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Cette section présente les résultats des essais de caractérisation en traction uniaxiale (résistance en 

traction, module d’élasticité et élongation ultime) des portions droites des barres courbées en 

PRFV de grosseur # 5 et # 6. Les résultats de ces essais sont donnés ci-après 

 

2.3.3.1 Barres  de grosseur # 5 

Les résultats des essais de traction sur les portions droites des barres courbées en PRFV de 

grosseur # 5 sont présentés dans le Tableau 2.5. 

Tableau 2.5 : Résultats des essais de traction des portions droites des barres courbées de grosseur 
# 5 

 

Échantillon 
Charge de rupture  

(kN) 

Résistance en 

traction fub, 

(MPa) 

Module 

d’élasticité 

(GPa) 

Déformation 

ultime (%) 

1 110 556 - - 
2 115 581 - - 
3 117 591 - - 
4 121 611 43,9 1,4 
5 121 611 45,1 1,4 
6 114 576 42,9 1,3 
7 123 622 41,4 1,5 
8 119 601 42,1 1,4 
9 113 571 44,3 1,3 
10 111 561 44,2 1,3 

Moyenne 
Écar t type 

Coefficient de var iance (%) 

588 
23 
3,9 

44 
1,3 
3,1 

1,4 
0 

5,5 
 
 
La rupture des barres s’est faite selon le mode typique de rupture en traction des barres PRF dans 

la section d’essai et sans glissement aux tubes d’ancrages d’extrémité (voir Figure 2.6). 
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Figure 2.6: Photo illustrant le mode de rupture typique en traction de barres droites #5 

2.3.3.2  Barres  de grosseur # 6 

Les résultats des essais de traction sur les portions droites des barres courbées en PRFV de 

grosseur # 6 sont présentés dans le Tableau 2.6. 

 

Tableau 2.6: Résultats des essais de traction des portions droites des barres courbées de grosseur 
# 6 

Échantillon 
Charge de rupture  

(kN) 

Résistance en 

traction fub, 

(MPa) 

Module 

d’élasticité 

(GPa) 

Déformation 

ultime (%) 

1 136 477 - - 

2 144 505 - - 

3 135 474 - - 

4 147 516 41,8 1,2 

5 142 498 42,2 1,2 

6 150 526 41,4 1,3 

7 158 554 43,9 1,3 

8 147 516 42,5 1,2 

9 142 498 43,4 1,1 

10 154 540 45,0 1,2 
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Moyenne 

Écar t type 

Coefficient de var iance (%) 

510 

26 

5,0 

43 

1,3 

3,0 

1,2 

0 

5,7 

 

La rupture des barres s’est faite selon le mode typique de rupture en traction des barres PRF dans 

la section d’essai et sans glissement aux tubes d’ancrages d’extrémité (voir Figure 2.8). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Figure 2.7: Photo illustrant le mode de rupture typique en traction de barres droites #6 

 

 

2.3.3.3  Effet de la partie courbe sur la résistance en traction des barres : 

 
Le fait de courber les barres en PRF réduit les performances en traction uniaxiale de ces dernières, 

ce qui est prévisible vu que les barres sont constituées de fibres unidirectionnelles. Les fibres dans 

les parties courbes reprennent des sollicitations hors axe, ce qui réduit leur résistance en traction.  

Les essais de traction réalisés permettent de connaître la diminution des performances due à la 
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courbure. Il faut toutefois noter que les essais réalisés sur la portion courbée des barres en U 

lorsque noyée dans le béton sont plus représentatifs de l’état réel dans les ouvrages en béton armé. 

Cette configuration évite les concentrations de contraintes rencontrées dans l’essai de traction sur 

les parties courbes des barres (non noyées dans le béton). Les résultats des essais de traction sont 

récapitulés dans le Tableau 2.7. 

 
 
 
 
 

Tableau 2.7 : Effet de la courbure sur la résistance des barres de PRFV de grosseurs # 5 et # 6 

 
 Portion courbe non noyée 

dans le béton (méthode 
d’essai B12) 

Portion courbe noyée 
dans le béton (méthode 
d’essai B5) 

Rapport entre la résistance en 
traction des portions courbées et 
celle des portions droites pour les 

barres # 5 

39 % 66 % 

Rapport entre la résistance en 
traction des portions courbées et 
celle des portions droites pour les 

barres # 6 

58 % 58 % 

 

 

Les résultats du Tableau 2.7 confortent ce qui a été observé concernant la sensibilité des petits 

diamètres vis-à-vis des concentrations de contraintes. Ainsi on remarque pour les barres courbées 

de grosseur # 5 une différence dans la résistance en traction de l’ordre de 60% selon que l’on 

utilise la méthode d’essai B12 ou B5. Par contre, pour les barres de grosseur # 6, peu importe le 

type d’essai les résultats sont analogues. Cette conclusion est aussi appuyée par les modes de 

ruptures des barres # 5 et # 6 observés lors des essais de traction en utilisant la méthode d’essai 

B12. En effet, les barres # 5 cassent brusquement sur une seule section en partie supérieure ou 

inférieure de l’arrondi, alors que les barres # 6 ont une rupture plus généralisée se propageant dans 

les parties droites du U. 
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2.3.4 Résultats des essais de flexion sur  des poutres en béton armé avec les por tions droites 

des barres courbées 

 
Le principe de ces essais est de voir si le procédé de fabrication des barres courbées affecte 

l’adhérence de ces dernières avec le béton. On a donc coulé plusieurs poutres en béton qui ont 

armées avec des portions droites de barres de différentes grosseurs, mais aussi avec des barres 

droites fabriquées avec le procédé régulier (V-ROD produit conventionnel). Les poutres ont été 

testées en flexion quatre points. 

 

Le but de cet essai est de mesurer expérimentalement l’ouverture des fissures dans les poutres en 

fonction de la charge appliquée, et de vérifier par la suite la valeur du coefficient d’adhérence, k b, 

avec l’équation proposée dans le code des ponts sur le calcul des ponts routiers (CAN/CSA-S6-

06). Ceci permet de voir si l’adhérence des barres est affectée ou pas par le procédé de fabrication 

et comment la valeur de k b se compare à celle recommandée dans la norme CSA-S6-06. 

 

L’équation de calcul pour l’ouverture de fissure est donnée par la norme CSA-S6-06 comme suit :  

 

�
�

�
�
�

�+´´=
2

2 2 s
dk

E

f
w cb

f

f b         (2) 

 

w : l’ouverture de la fissure  

Ef : module d’élasticité des barres en PRF. 

ff : la contrainte dans les barres en PRF obtenue sur la base d’un calcul élastique. 

kb : est un coefficient qui tient compte de l’adhérence entre la barre de PRF et le béton.  

�  = 
1

2

h
h

: rapport de la distance axe neutre-fibre de béton la plus tendue (h2) sur la distance axe 

neutre-centre de gravité des armatures tendues (h1). 

dc : épaisseur de l’enrobage mesurée à partir de la fibre la plus tendue jusqu’au centre de la barre 

la plus proche 

s : l’espacement des barres. 
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La norme CSA-S6-06 exige que la valeur de kb soit établie de façon expérimentale, mais en 

l’absence de données d’essai, la valeur peut s’établir à 0,8 dans le cas des barres enduites de sable 

et 1,0 dans le cas des barres crénelées. Dans le calcul de dc, la valeur de l’enrobage net ne doit pas 

dépasser 50 mm. 

 
Dans l’équation de calcul de l’ouverture de fissure décrite ci-dessus, tous les paramètres sont 

connus, sauf celle de k b, il est donc facile de la calculer. Les résultats d’ouvertures de fissure 

expérimentales obtenues à partir des essais de flexion sur les poutres armées avec des portions 

droites des barres de grosseurs # 5 et # 6, ainsi que celles de la poutre armée avec des barres # 5 

avec le précédé de fabrication régulier sont présentés dans le Tableau 2.8. 

 
 
 
 

Tableau 2.8: Valeurs de k b en fonction de la grosseur des barres et du procédé de fabrication  

 
Type de barres Barres régulières # 5 Barres courbées # 5 Barres courbées # 6 

k b 0,70 0,68 0,80 
 
On remarque à travers les résultats présentés dans ce tableau que la valeur expérimentale de k b est 

quasiment la même pour les barres de grosseur # 5, quelque soit le procédé de fabrication, soit une 

valeur de 0,7. La valeur expérimentale de k b pour les barres courbées de grosseur # 6 correspond 

à 0,8, ce qui correspond bien à la valeur prescrite par la norme CSA-S6-06. 

 
 

Les Figures 2.9 à 2.11montrent les cages d’armature, un essai sur poutre et les mesures de 

l’ouverture des fissures à l’aide de LVDT, respectivement. 
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Figure 2.8: Photo illustrant les cages d’armatures des poutres (armature de traction et étrier) avant 

le bétonnage 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 2.9: Photo montrant un essai de flexion sur poutre en béton armé (machine Baldwin) 
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Figure 2.10: Photo montrant les 2 LVDT pour les mesures expérimentale de l’ouverture des 
fissures d’une poutre en flexion 

 
 

Les Figures 2.12 et 2.13 illustrent à titre d’exemple les fissures de flexion et une comparaison 

entre l’ouverture de fissure expérimentale et calculée, respectivement. 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 2.11: Photo illustrant des fissures de flexion d’une poutre en béton armé de PRFV 
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Figure 2.12: Valeur expérimentale de l’ouverture de fissure comparée à celle calculée avec une 

valeur de kb égale à 0,68 pour la poutre en béton armé avec des barres courbées de grosseur #5 

 
 
 

2.4 RÉSUMÉ DES RÉSULTATS DES ESSAIS DE CARACTÉRISATION MÉCANIQUE 

 

Un résumé des résultats des essais mécaniques effectués sur les barres courbées  de PRFV de 

grosseurs #5 et #6 est donné dans le Tableau 2.9. 

 

Tableau 2.9: Résumé des résultats des essais mécaniques effectués sur les barres courbées  de 

PRFV de grosseurs #5 et #6 

 

 
Barres courbées 

(Résistance en traction, MPa) 
Portions droites des barres courbées 

 Méthode d’essai 
B12 

Méthode d’essai 
B5 

Résistance en 
traction (MPa) 

Module 
d’élasticité(GPa) 

kb 
 

Barre 

#5 
230 380 580  44  0,7 

Barre 

#6 
290 290 510  43  0,8 
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Deuxième étape du projet : Essais d’ impact 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 



 25 

3. ESSAIS D’ IMPACT 

 
 

3.1 INTRODUCTION  

Ce chapitre du rapport présente une description des deux glissières 201 (PL-2) et 301 (PL-3) 

construites pour leur mise à l’essai d’ impact. Cela comprend notamment de l’ information sur les 

dimensions des glissières, le dispositif d’essai d’ impact par pendule ainsi que les résultats 

obtenus.  

 

Cependant, comme dans le cadre de projet, il s’agissait  d’ investiguer et de confirmer le bon 

comportement à l’ impact par pendule de deux glissières de béton de types 201 et 301 renforcées 

avec les nouvelles barres courbées de PRFV et le comparer à celui déterminé lors d’essais réalisés 

en 2001 sur des glissières renforcées avec de l’acier et des PRF, il est important de préciser que 

les conditions de construction et d’essais sont demeurés identiques à celles de 2001. Ces 

conditions de construction et d’essais sont décrites en détail dans le rapport technique soumis en 

2001 (Brière et coll., 2001).  Donc seulement une brève description est donnée dans ce présent 

rapport. 

 

3.2 CONSTRUCTION DES DEUX GLISSIÈRES  

Deux glissières de béton de types 201 (PL-2) et 301 (PL-3) à grande échelle (10 m de longueur) 

ont été construites. Ces deux glissières ont été renforcées avec les nouvelles barres de PRFV 

courbes produites par la compagnie Pultrall inc. (Thetford Mines, Québec). Les Figures 3.1 et 3.2 

montrent les dimensions et les détails du renforcement pour les deux types de glissières. Les deux 

glissières testées dans cette deuxième étape du projet  sont analogues à celles testées en 2001, à la 

seule exception que l’armature courbée de PRFV est fabriquée à l’aide d’un nouveau procédé de 

fabrication dit par enroulement  comparativement au procédé par infusion utilisée pour la 

fabrication de l’armature courbée de PRFV des essais de 2001 (Brière et coll., 2001). 
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Comme en 2001, la construction d’une glissière comportait deux étapes. Dans un premier temps, 

une dalle de base mesurant 11,0 m de longueur par 1,5 m de largeur et 0,25 m d©épaisseur 

représentant la dalle d©un tablier de pont, a été armée et bétonnée. La dalle est armée avec deux 

rangs d©armature, soit un rang supérieur et un rang inférieur, à l©aide de barres d©acier de type 15M 

@ 100 mm dans le sens transversal et 200 mm dans le sens longitudinal. Les barres d©armature de 

liaison de types D1 et D2 (Figures 3.1 et 3.2) des glissières ont été installées dès la fabrication des 

dalles de même que l©armature horizontale pour en faciliter l©attache et l©ajustement. Pour 

permettre la fixation des dalles au massif d©ancrage, des trous de 100 mm de diamètre répartis à 

0,5 m sur les côtés longs de la dalle ont été prévus. Aussi, des anneaux d©attache, au nombre de 

quatre, ont été installés sur la dalle de support pour permettre d©attacher les glissières au moment 

de les transporter vers le massif d©ancrage. Ces cordons d©acier en "U" étaient positionnés de façon 

à ce que la déformation de la glissière sous son propre poids pendant le transport soit minimale. 

Après le mûrissement initial de la dalle, l©armature de type P1 a été mise en place, suivie par la 

mise en place du coffrage de la glissière pour le bétonnage final. La Figure 3.3  montre les 

armatures courbées de PRFV (types D1, D2 et P1) utilisées dans les glissières 201 et 301. 

L’armature horizontale utilisée  est une armature droite de PRFV (armature V-ROD 

conventionnelle). 

 

Les Figures 3.4 à 3.8 montrent les différentes étapes de construction des deux glissières. Les 

dalles des deux glissières ont été bétonéées le 21 août 2007, alors que les murs l’ont été le 

lendemain (22 août 2007) en utilisant du béton standard couramment utilisé pour les glissières de 

ponts (béton de Type V du MTQ). La fabrication des glissières a été confiée à l’entreprise Les 

Coffrages Carmel Inc. de Sherbrooke, soit la même entreprise qui a fabriqué celles testées en 

2001. 



 27 

125
225

410
60

1500

#5 @ 200
TYPE D1

25
0

15

Chamfer
15 x 15 (TYPE)

#5 (12)

#5 @ 200
TYPE D2

55
5

88
0

14
5

R25 18
0

#5 @ 200 (TYPE P1)

R255

TYPE D2TYPE D1

#5 #5 #5

TYPE P1

245

R(int.) = 63.5

260

10
20

260

R(int.) = 63.5

35
5

80
0

R(int.) = 63.5

15
033

5

 
 

Figure 3.13: Glissière de Type PL-2 (201) 
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Figure 3.14: Glissière de Type PL-3 (301) 
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(a)          
 

(b)         

Figure 3.15: Les armatures courbées de PRFV (types D1, D2 et P1) utilisées dans les glissières 
201 et 301. 
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Figure 3.4: Bétonnage de la dalle de la glissière (PL-3) 
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Figure 3.16: Installation des coffrages pour les murs des glissières (PL-2 et PL-3) 
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Figure 3.17: Bétonnage des murs des glissières 
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Figure 3.18: Photo illustrant les deux glissières après leur construction  

 
 

 
Figure 3.19: Vue d’une glissière peinturée en blanc en préparation pour l’essai  
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3.3 INSTRUMENTATION 

Comme en 2001, la mesure des déformations est réalisée à l©aide de 26 jauges à résistance 

électrique de 5 mm de longueur collées aux barres d©armature aux sections critiques. Les jauges 

ont été collées aux barres D1, D2 et P2 à trois endroits dans la section médiane des glissières et à 

quatre endroits sur les faces avant et arrière des glissières sur les barres H1. La Figure 3.9 montre 

la position des barres instrumentées dans les glissières. Position des jauges de déformation sur les 

barres est montrée dans la Figure 3.10. Un accéléromètre piézo-électrique a aussi été installé à 

chaque essai sur la face arrière des glissières vis-à-vis du point d©impact pour mesurer le signal de 

l©accélération et la durée de l©impact. Les données ont été acquises à l’aide d’un système 

d’acquisition à une fréquence de 5 000 lectures par seconde fourni par le ministère des Transports 

du Québec. Après chaque essai, les fissures étaient marquées et leur largeur mesurée. 

 

3.4 INSTALLATION DES GLISSIÈRES ET PROCÉDURE D’ESSAI  D’ IMPACT 

L’ installation des glissières sur le massif d’ancrage et la procédure d’essai d’ impact par pendule 

sont similaires à celles utilisées en 2001. Aussi, comme en 2001, les essais d’ impact  ont été 

réalisés sur le terrain du Centre de services de Sherbrooke situé proche du chemin St-Joseph (en 

bordure de l’Autoroute 410). Aussi, le massif d’ancrage (massif de béton enfoui dans le sol) ayant 

servi pour les essais dynamiques de 2001 s’ y trouve toujours; cependant, les barres Dywidag 

servant à l’ancrage des glissières au bloc ont été coupées à ras la surface du bloc. Les têtes de ces 

barres ont dues être dégagées (démolition du béton autour des têtes des barres)  afin de permettre 

l’ installation de manchons et le rallongement des barres Dywidag. Cette opération, illustrée dans 

les Figures 3.11 et 3.12, n’a posé aucun problème particulier, ce qui permit la réutilisation de ce 

massif d’ancrage pour les essais dynamiques décrits dans ce projet. Pour la mise en place et le 

déplacement des glissières au massif d’ancrage, une grue de 50 tonnes ont été employés, comme 

le montre la Figure 3.13. Le déplacement des glissières n’a pas occasionné de fissuration dans les 

dalles ni dans les glissières. 
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Une vue d’une glissière solidement ancrée au massif d’ancrage est montrée à la Figure 3.14. Au 

moment de l’essai d’ impact, les glissières étaient serrées en place à l’aide d’écrous et de plaques 

d’acier de 200 mm x 200 mm. 

 

L’essai d’ impact a été réalisé à l’aide de la même boule de démolition utilisée lors des essais de 

2001 (3 tonnes). La boule était tirée au mât d’une grue de 80 tonnes placée à environ 20 mètres du 

point d’ impact perpendiculairement à la face avant de la glissière. Le point d’ impact de la boule 

sur le mur était à 0,75 m pour la glissière 201 et à 0,90 m pour la glissière 301. La figure 3.15 

illustre le montage. La hauteur de la boule était déterminée à l’aide d’un niveau d’arpentage. Au 

déclenchement de l’essai, la boule était relâchée en direction de la glissière. La figure 3.16 montre 

une photographie du système avant l’essai. Le détail du mode d’ancrage des glissières et de la 

configuration utilisée pour le transfert de la force d’ impact est montré dans la Figure 3.17. 

 

La configuration du montage utilise deux plaques d’acier de 25 mm d’épaisseur appuyant 

directement sur la glissière dans sa partie centrale et sur deux morceaux de bois. L’essai d’ impact 

a été réalisé à 3,0 m de hauteur de chute (boule d’acier) pour la glissière 201 et à 3,5 m de hauteur 

pour la glissière 301. Ces conditions d’essais sont identiques à celle utilisées en 2001. Les essais 

d’ impact ont été effectués le 10 octobre 2007. À cette date, la résistance en compression du béton 

correspondait à 37,9 MPa, tandis que sa résistance à la traction atteignait 4,5 MPa. 
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Figure 3.20: Position des barres instrumentées suivant  l’axe des glissières 
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(a) Glissière PL-2 

 

(b) Glissière PL-3 

Figure 3.21: Position des jauges de déformation sur les barres 
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Figure 3.22: Forage de trous autour des barres Dywidag du massif d’ancrage 
 

 

 
 

Figure 3.23: Vue du massif d’ancrage après le rallongement des 22 barres Dywidag 
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Figure 3.24: Installation d’une glissière sur le massif d’ancrage (PL-3) 
 
 

 
 

Figure 3.25: Vue d’une glissière solidement ancrée au massif d’ancrage (PL-2) 
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Figure 3.26: Schéma du pendule avec une grue de 80 tonnes 
 
 

 
 

Figure 3.27: Photo illustrant le montage d’essai d’ impact 
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Figure 3.28: Détail du mode d’ancrage des glissières et de la configuration utilisée pour le 
transfert de la force d’ impact  

 
 

3.5 RÉSULTATS DES ESSAIS 

L’énergie déployée par la boule de démolition pour une hauteur de chute de 3,0 m  (glissière 201) 

est de 86 818 J. Pour une hauteur de chute de 3,5 m (glissière 301) la même énergie est de 

101 288 J. Cette énergie potentielle, égale à l’énergie cinétique, est obtenue à l’aide de la relation 

suivante : m x g x h = ½ x m x v², où m est le poids de la boule (2 950 kg), g est l’accélération 

gravitationnelle (9,81 m/s²), h est la hauteur de la boule en mètres et v est la vitesse de la boule. 

Cette énergie est mise en cause dans la déformation de la glissière. Lorsque la vitesse de la boule 
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est nulle, soit au moment de la déformation maximale, toute l’énergie est absorbée par la 

déformation de la glissière en assumant que les déformations du système d’ancrage, de la boule et 

des plaques et de la friction pendant la chute sont négligeables. 

 

Les contraintes au moment de l’ impact sont en deux parties : la première provient par l’ impact 

produit directement par la boule, la seconde provient de la force d’ inertie par vibration de la 

glissière. Après le premier instant de l’ impact, les contraintes développées ne proviennent que de 

la force d’ inertie. L’ impact et les forces d’ inertie dépendent de la rigidité structurale : plus la 

rigidité est grande, plus la force d’ impact et la force d’ inertie sont grandes. Si la glissière ne peut 

pas absorber autant d’énergie, celle-ci est relâchée au travers des fissures et de la déformation de 

la glissière. 

 

Les résultats seront présentés en fonction des plans de fissuration et des déformations dans les 

barres d’armature et en établissant une comparaison avec ceux obtenus en 2001 (Brière et coll., 

2001). 

 
 
3.5.1 Fissuration et comportement 

Les Figures 3.18 et 3.19 montrent le détail des fissures observées sur la face avant  et la face 

arrière de la glissière 201 (PL-2), alors que les Figures 3.20 et 3.21  montrent le détail des fissures 

observées sur la face avant  et la face arrière de la glissière 301 (PL-3), respectivement.  Les 

réseaux de fissures des deux glissières testées sont similaires à ceux observés sur celles testées en 

2001 (Brière et coll., 2001, Annexe A). Cependant, le nombre de fissures est beaucoup moindre  

dans le cas présent.  Le Tableau 3.1 compile la longueur totale des fissures ainsi que le taux de 

fissuration (longueur totale des fissures divisée par la surface fissurée de la glissière, m/m2) pour 

les deux glissières de ce projet ainsi que pour celles testées en 2001. On peut voir des résultats du 

Tableau 3.1 que le  taux de fissuration  pour les deux glissières testées est l’équivalent  de 

seulement  20% à 31% de ceux des glissières testées en 2001.  
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Tableau 3.10: Taux de fissuration  

Spécimens Longueur totale 

des fissures  

(mm) 

Aire fissurée 

(mm2) 

Taux de 

fissuration 

(mm/mm2)*10-3 

PL-2 (201) 7966 3 447 960 2,31  
Essais 2007 

PL-3 (301) 9133 5 415 000 1,69 

  PL-2 IS1 25998 3 520 000 7,38 
Essais 2001 

  PL-3 IS1 37184 3 520 000 8,15 

 

Par ailleurs, la valeur maximum de l’ouverture de fissure sur la face avant des deux glissières 

testées est demeurée inférieure à 0,4 mm, ce qui est plus faible que celle mesurée en 2001. Les 

valeurs maximum de l’ouverture de fissure sur la face avant variaient entre 0,4 et 0,25 mm 

(valeurs moyennes de 0,18 et 0,14 mm) pour les glissières 201 et 301, respectivement. Pour les 

glissières testées en 2001 (glissières PL-2 IS et PL-3 IS; Brière et coll., 2001), les valeurs 

maximum des ouvertures de fissure mesurées sur la face avant variaient de 0,85 à 0,8 mm (valeurs 

moyennes de 0,8 et 0,67 mm).  En conclusion, la valeur moyenne de l’ouverture de fissure des 

glissières testées est d’environ 20% de celles des ouvertures de fissure relevées sur les glissières 

équivalentes testées en 2001.  

 

3.5.2  Déformations dans les barres 

Les Figures 3.22  à 3.25 montrent l’évolution des déformations en fonction du temps enregistrées 

pour la glissière 201 (PL-2). On peut voir que les déformations maximum enregistrées dans les 

barres D1, D2, P1 et H sont d’environ 1900, 14000, 1500, and 500 microdéformations, 

respectivement. De façon similaire aux essais effectués en 2001, on peut constater que les 

déformations maximum ont été enregistrées par la jauge D2-190-B, C and D. Par ailleurs, on peut 

remarquer que les déformations dans les barres d’armature verticale sont beaucoup plus élevées 

que celles relevées dans les barres d’armature horizontale. Ceci démontre que  l’armature 

horizontale contribue plus à la reprise de la force d’ impact. 
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Les Figures 3.26 à 3.29 montrent l’évolution des déformations en fonction du temps enregistrées 

pour la glissière 301 (PL-3). On peut voir que les déformations maximum enregistrées dans les 

barres D1, D2, P1 et H sont d’environ 600, 14500, 2100, and 150 microdéformations, 

respectivement. Aussi, de façon similaire à la glissière 201, les déformations maximum ont été 

enregistrées par la jauge D2-195-B, C and D. Par ailleurs, on peut voir que les déformations dans 

les barres d’armature verticale sont beaucoup plus élevées que celles relevées dans les barres 

d’armature horizontale.   

 

Enfin, on peut noter que les valeurs des déformations mesurées dans les deux glissières 201 et 301 

de ce projet sont inférieures à celles mesurées dans les essais dynamiques de 2001 (Brière et coll., 

2001, Annexe B).  

 

3.5.3 Résultats des accéléromètres 

Les Figures 3.30 et 3.31, tracées à partir des fichiers de mesures et de facteurs de calibration 

fournies par J.-F. Laflamme (Direction des structures, MTQ),  montrent les accélérations en 

fonction du temps pour les glissières 201 et 301. Les valeurs montrées couvrent 0,05 secondes 

mais l’ impact observé s’étend sur environ 0,02 secondes. Ces tracés montrent que les valeurs 

d’accélération maximum sont de 66 and 89 m/sec2
 pour les glissières 201 et 301, respectivement. 

Il est à noter que lors des essais effectués en 2001 (Brière et coll., 2001, Annexe C), les valeurs 

maximum mesurées variaient 147 and 275 m/sec2, ce qui est 2,2 à 3 fois plus élevées. Cette 

différence de comportement à l’ impact pourrait avoir été favorisée par d’autres facteurs dont:  

1- Tout changement dans le dispositif d’essai d’ impact, incluant le degré de contact entre les 

plaques d’acier et les glissières, le niveau de force appliquée dans les barres Dywidag du 

massif d’ancrage, une variation géométrique dans la boule d’acier, etc.  

2- Tout changement dans la composition et les propriétés physiques et mécaniques du béton 

pouvant affecter sa résistance à l’ impact. En particulier, nous avons noté une augmentation 

de la résistance en traction du béton (4,5 MPa comparativement à 3,5 MPa in 2001, ce qui 

donne une augmentation de  30%). 
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3- L’armature horizontale V-ROD utilisée dans les deux glissières de ce projet possède des 

caractéristiques mécaniques supérieures à celle utilisée lors des essais réalisés en 2001 

(armature ISOROD). 

 

Malgré que les accélérations mesurées and conséquemment les forces à l’ impact des essais décrits 

dans ce rapport correspondent à 33 à 45%  de celles mesurées lors des essais de 2001, on a 

observé que le taux de fissuration et les ouvertures de fissures sont égales à environ 25 et 20% de 

celles des glissières testées en 2001. De plus, le nombre de fissures et les déformations dans les 

armatures sont notablement moindres que ceux obtenus lors des essais de 2001.    
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(a) Dommage (fissuration) après le premier impact 

 

 

 (b) Dommage (fissuration) après le deuxième impact 

 
Figure 3.29: Fissures sur la face avant de la glissière (PL-2) 
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(b) Fissuration après le premier impact 

 

 

 (b) Fissuration après le deuxième impact 

 
Figure 3.30: Fissures sur la face arrière de la glissière (PL-2) 
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(c) Dommage (fissuration) après le premier impact 

 

 

 (b) Dommage (fissuration) après le deuxième impact 

 
Figure 3.31: Fissures sur la face avant de la glissière (PL-3) 
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(d) Fissuration après le premier impact 

 

 

 (b) Fissuration après le deuxième impact 

 
Figure 3.32: Fissures sur la face arrière de la glissière (PL-3) 
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D1/360-B on channel 4
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D1/728-C on channel 2
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D1-728-D on channel 3
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Figure 3.33: Déformation dans la barre de Type D1 (Glissière PL-2) 
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D2/40-B on channel 7
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D2/40-D on channel 9
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D2/195-B on channel 10
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Figure 3.34: Déformation dans la barre de Type D2 (Glissière PL-2) 



 51 

P1/503-D on channel 15
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P1/503-C on channel 14
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P1/135-D on channel 18
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Figure 3.35: Déformation dans la barre de Type P1 (Glissière PL-2) 
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HAV/2-B on channel 19
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HAR/3C on channel 26
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HAR/2-C on channel 24
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Figure 3.36: Déformation dans l’armature horizontale H (Glissière PL-2) 
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D1/858-C on channel 2
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D1/858-D on channel 3
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D1/360-C on channel 5
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Figure 3.37: Déformation dans la barre de Type D1 (Glissière PL-3) 
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D2/30-B on channel 7
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D2/30-D on channel 9
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D2/195-C on channel 11
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Figure 3.38: Déformation dans la barre de Type D2 (Glissière PL-3) 
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P1/140-C on channel 17

-400

-300

-200

-100

0

100

200

300

400

0.00 0.05 0.10 0.15 0.20

Time (second)

S
tr

ai
n 

(m
ic

ro
st

ra
in

)

 

P1/638-C on channel 14
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P1/140-D on channel 18
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Figure 3.39: Déformation dans la barre de Type P1 (Glissière PL-3) 
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HAV/2-B on channel 19
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HAR/2-B on channel 23
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HAV/3C on channel 22
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Figure 3.40: Déformation dans l’armature horizontale H (Glissière PL-3) 
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Figure 3.41: Accélération en fonction du temps pour la glissière 301 
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Figure 3.42: Accélération en fonction du temps pour la glissière 301 
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Troisième étape du projet : Essais de démolition pour  

réparation 
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4. ESSAIS DE DÉMOLITION 

 
 

4.1 INTRODUCTION  

Les spécimens utilisés pour les essais d’ impact dans le cadre de la deuxième étape du projet 

décrite plus haut sont conservés sur place sur le site du Centre de service de Sherbrooke et mis à 

la disposition du personnel du MTQ afin que ce dernier procède à des essais de démolition et de 

réparation. La troisième étape du projet comprend aussi la fabrication d’une glissière additionnelle 

de Type 301 (PL-3) de 3 m de longueur  armée à l’aide d’armature en acier. Ces trois spécimens 

permettront au personnel du MTQ d’effectuer des essais de démolition dans le but d’établir une 

comparaison au niveau de la méthode de démolition et de réparation entre les glissières armées de 

barres en PRFV et celles armées de barres d’acier. 

 

4.2 CONSTRUCTION DE LA GLISSIÈRE ADDITIONNELLE ET CONSERVATION 
DES SPÉCIMENS POUR ESSAIS DE DÉMOLITION ET RÉPARATION PAR LE MTQ 

Une glissière additionnelle de Type 301 (PL-3) de 3 m de longueur  armée à l’aide d’armature en 

acier a été construite et conservée sur le site, comme montré à la Figure 4.1. Cette glissière a été 

aussi construite par l’entreprise les Coffrages de Carmel Inc. de Sherbrooke (Entrepreneur en 

construction générale)  sous la supervision du personnel de l’Université de Sherbrooke. La 

glissière a été fabriquée en date du 28 septembre 2007. 

 

La Figure 4.2 montre les deux spécimens de la deuxième étape du projet (Glissières de types PL-2 

et PL-3 en béton armé de PRF) conservés sur le site du Centre de service de Sherbrooke après les 

essais d’ impact effectués en date du 10 octobre 2007.  
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a) Vue de la glissière additionnelle armée d’acier avant le bétonnage  

 

b) Vue de la glissière additionnelle conservée sur le site 

 

Figure 4.43: Vue de la glissière additionnelle 3 m de long armée d’acier et sa conservation sur le 

site du Centre de service de Sherbrooke pour essai de démolition par le MTQ 
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Figure 4.44: Vue montrant les deux spécimens (PL-2 et PL-3 armés de PRFV) conservés sur le 

site du Centre de Service de Sherbrooke pour essais de démolition par le MTQ 
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5. CONCLUSION 

 

Ce rapport présente les résultats d’un projet de recherche entre l’Université de Sherbrooke et le 

ministère des Transports du Québec (Direction des Structures) qui vise le développement de 

dispositifs de retenu à durabilité accrue, sécuritaires et performants sur le plan économique. Plus 

spécifiquement dans le cadre de projet, il s’agit  d’ investiguer et de confirmer le bon 

comportement à l’ impact par pendule de glissières de béton de types 201 (PL-2) et 301 (PL-3) 

renforcées avec les nouvelles barres courbées de PRFV et le comparer à celui déterminé lors 

d’essais réalisés en 2001 sur des glissières renforcées d’acier et de PRFV.  

 

Le projet de recherche comprend deux étapes principales. La première étape consistait à effectuer 

des essais mécaniques sur les nouvelles barres courbées de PRFV de grosseurs #5 et #6 

manufacturées par la compagnie Pultrall Inc. (Thetford Mines, Québec). La deuxième étape du 

projet comprenait, quant à elle, la construction et la mise à l’essai d’ impact par pendule de deux 

glissières de types 201 (PL-2) et 301 (PL-2) renforcées avec les nouvelles barres courbées de 

PRFV. Les deux glissières construites et testées dans ce projet sont de dimensions analogues  et 

renforcées de façon identique (grosseur et espacement des barres d’armature verticales et 

horizontales) à celles testés en 2001 (longueur d’un spécimen de 10 mètres). Les essais d’ impact 

ont été réalisés dans les mêmes conditions d’essais que celles de 2001 (même site d’essai – Centre 

de service de Sherbrooke du MTQ et mêmes entreprises ayant œuvré dans le projet de 2001, soit 

la compagnie Les coffrages Carmel Inc. de Sherbrooke pour la fabrication des glissières et la 

compagnie Les Grues Martel Inc. de Sherbrooke pour les essais d’ impact (pendule avec une grue 

de 80 tonnes, boule et plaques d’acier).   

 

  En se basant sur les résultats d’essais, les conclusions suivantes peuvent être énoncées : 

 

Première étape du projet : 

1. Les barres courbées de PRFV de grosseurs #5 et #6 caractérisées dans le cadre de 

ce projet ont montré des propriétés mécaniques supérieures. 

2. La résistance en traction des barres courbées a atteint 380 MPa (barre de grosseur 

#5) et 290 MPa (barre de grosseur #6). Quant à la résistance en traction des 
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portions droites des barres courbées, elle est de 580 MPa, pour la barre de grosseur 

#5,  et 510 MPa pour la barre de grosseur #6. La rétention de résistance en traction 

(par la courbure) correspond donc à 66 %, pour la barre de grosseur #5, et 57 % 

pour la barre de grosseur #6. Ces valeurs dépassent largement la valeur minimum 

(35%) exigée dans le document de ISIS Canada sur l’homologation des barres 

d’armature en PRF (ISIS Canada, 2006). 

3. Le module d’élasticité est de 44 GPa, pour la barre de grosseur #5, et 43 GPa pour 

la barre de grosseur #6. 

4. La valeur de k b correspond à 0,7, pour la barre de grosseur #5, et  0,8, pour la barre 

de grosseur #6, ce qui est conforme à la valeur prescrite par la norme CSA-S6-06. 

 

Deuxième étape du projet : 

 

1. Les réseaux de fissures des deux glissières testées sont similaires à ceux observés 

sur celles testées en 2001. Cependant, le nombre de fissures est beaucoup moindre  

dans le cas présent.  

2. Le taux de fissuration (m/m2) pour les deux glissières testées est l’équivalent  de 

seulement  20% à 31% de ceux des glissières testées en 2001.  

3. La valeur maximum de l’ouverture de fissure sur la face avant  des deux glissières 

testées est demeurée inférieure à 0,4 mm, ce qui est plus faible que celle mesurée 

en 2001. La valeur moyenne de l’ouverture de fissure des glissières testées était 

d’environ 20% de celles des ouvertures de fissure relevées sur les glissières 

équivalentes testées en 2001.  

4. Les déformations de l’armature sont aussi moindres que celles relevées lors des 

essais réalisés en 2001. 

 

Ces conclusions montrent que la  performance des glissières 201 (PL-2) et 301 (PL-3) décrites 

dans ce rapport est meilleure que celle des glissières équivalentes testées en 2001.  Cependant, 

cette amélioration de performance pourrait avoir été favorisée par d’autres facteurs, dont: 
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1. Tout changement dans le dispositif d’essai d’ impact, incluant le degré de contact 

entre les plaques d’acier et les glissières, le niveau de force appliquée dans les 

barres Dywidag du massif d’ancrage, une variation géométrique dans la boule 

d’acier, etc.  

2. Tout changement dans la composition et les propriétés physiques et mécaniques du 

béton pouvant affecter sa résistance à l’ impact. En particulier, nous avons noté une 

augmentation de la résistance en traction du béton (4,5 MPa comparativement à 3,5 

MPa in 2001, ce qui donne une augmentation de  30%). 

3. L’armature horizontale V-ROD utilisée dans les deux glissières de ce projet 

possède des caractéristiques mécaniques supérieures à celle utilisée lors des essais 

réalisés en 2001 (armature ISOROD). 

 

Cependant, même en considérant ces facteurs, l’excellente performance montrée par les deux 

glissières testées ainsi que les bonnes caractéristiques mécaniques  recommandent l’utilisation de 

ces nouvelles barres courbées pour une configuration d’armature inchangée pour les deux types de 

glissières testées. 
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6. RECOMMENDATIONS 

 

En s©appuyant sur les résultats obtenus des essais de caractérisation mécanique et des essais 

dynamiques sur les glissières 201 (PL2) et 201 (PL3) renforcées avec les nouvelles barres 

courbées de PRFV, les recommandations suivantes émergent: 

1. Les glissières 201 (PL2) et 301 (PL3) à armature de PRFV selon la conception telle que 

présentée dans ce rapport (détails d’armature indiqués dans les Figures 3.1 et 3.2), peuvent 

être utilisées comme dispositif de retenu sécuritaire – durable et sans entretien – au lieu 

des glissières de même type à armature d©acier. Le code Canadien sur le calcul de ponts 

routiers (CAN/CSA-S6-06, 2006) permet l©emploi de béton standard (le béton type V du 

MTQ dans le cas présent) si deux assemblages orthogonaux de barres de PRFV sont 

disposés à proximité des faces avant et arrière à l©intérieur des glissières (deux rangs de 

barres V-ROD ont été utilisés dans le cas présent). Des barres #5 (198 mm²) ont été 

utilisées pour la glissière 201. Pour la glissière 301, des barres #5 (198 mm²) et #6 (285 

mm²) ont été utilisées pour les barres D1 et H1 et les barres D2 et P1, respectivement. Pour 

les deux types de glissières, l©espacement des barres D1, D2 et P1 a été de 200 mm. 

L©espacement des barres horizontales H1 a été de 180 mm (201) et 140 mm (301). 

2. L’armature de PRFV courbée à utiliser dans les glissières 201 et 301 doit avoir des 

caractéristiques mécaniques d’au moins égales à celles présentées dans ce rapport. Dans 

tous les projets d’application sur des ponts routiers, le maître d’ouvrage (en l’occurrence le 

MTQ ou les municipalités pour le réseau Québécois) doit s’assurer que cette exigence est 

satisfaite. Aussi, les caractéristiques mécaniques minimales (résistance en traction, module 

d’élasticité et kb) des barres de PRFV (courbées et droites) doivent être clairement 

précisées dans les plans et devis de construction de glissières comme décrites dans ce 

rapport. 

3. Les plans d©armature des glissières 201 et 301 illustrés dans les Figures 3.1 et 3.2 de ce 

rapport doivent être doublés aux extrémités des glissières sur une distance d©au moins 5,0 

m tel que prescrit par le code Canadien sur le calcul de ponts routiers (CAN/CSA-S6-06, 

2006). 
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4. Il est recommandé à la Direction des structures du MTQ l’utilisation à grande échelle de 

ce type d’armature de PRFV sur le réseau routier du MTQ. En effet, l’utilisation de ce 

nouveau type de barres de PRFV permettrait non seulement de  réduire le coût des 

glissières de béton (types 201 et 301) renforcées de PRF et de faire des économies 

importantes mais aussi de disposer de dispositifs de retenu à durabilité accrue, sécuritaires 

et performants sur le plan économique. Aussi, l’utilisation accrue d’armature de PRF par 

la Direction des structures comme armature principale dans les dalles de ponts du réseau 

routier du MTQ (du moins pour le lit supérieur, endroit ou l’armature d’acier est 

susceptible de se dégrader plus rapidement), conformément au code Canadien sur le calcul 

des ponts routiers, devrait permettre au ministère d’améliorer la performance à long terme 

de ses ponts routiers (nouveaux ponts ou reconstruction de dalles pour des ponts existants) 

5. Compte tenu des résultats positifs obtenus dans ce projet, il est recommandé à la Direction 

des structures de procéder à la réalisation du deuxième projet qui portera sur les dispositifs 

de sécurité 210 et 311. 
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PL2-ST1

 
Figure A-1 : Réseau de fissuration PL2-ST1 

PL 2-ST2

 
Figure A-2 : Réseau de fissuration PL2-ST2 

PL2-IS1
 

Figure A-3 : Réseau de fissuration PL2-IS1 

PL2-IS2

 
Figure A-4 : Réseau de fissuration PL2-IS2 
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PL3-ST1
 

Figure A-5: Réseau de fissuration – PL3-ST1 

PL3-ST2
 

Figure A-6: Réseau de fissuration – PL3-ST2 

PL3-IS1  
Figure A-7: Réseau de fissuration – PL3-IS1 

PL3-IS2
 

Figure A-8: Réseau de fissuration – PL3-IS2 
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Figure B-1: Déformations en fonction du temps - glissière PL2-IS1 
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acceleration plot shows only 
the profile of acceleration 
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not its true value. 
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Figure B-2: Déformations en fonction du temps - glissière PL2-IS2 
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Figure B-3: Déformations en fonction du temps - glissière PL3-IS1 
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Figure B-4: Déformations en fonction du temps - glissière PL3-IS2 
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ANNEXE (C) 
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(a) PL2-ST1 

 

-300

-200

-100

0

100

200

300

0,00 0,02 0,04 0,06 0,08 0,10

Tim e (s )

A
cc

e
le

ra
tio

n
 (

m
/s

²)
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Figure C-1: Accélération en fonction du temps - glissières PL2 



 79 

 

      

-300

-200

-100

0

100

200

300

0,00 0,02 0,04 0,06 0,08 0,10

Tim e (s )

A
cc

e
le

ra
tio

n
 (

m
/s

²)

 

(a) PL3-ST1 
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Figure C-2: Accélération en fonction du temps - glissières PL3 


